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6.1  EN 1ÈRE ANNÉE EN VOIE PLEIN-TEMPS D'UN CFP HORS COMMERCE 
Filière 

Statut de promotion 
Destinations Conditions Remarques 

CFC  
NON PROMU 

1ère Collège de Genève 

Si admissible en fin de 11ème CO 

* Si l’élève était admissible uniquement en classe préparatoire de 
l’ECG ou du commerce, il peut se présenter aux tests d’admission 
pour une entrée en 1ère ECG ou 1ère CFP commerce plein-temps. 

Collège pas de TEAD 

1ère École de culture générale* 

1ère CFC commerce plein-temps* 

1ère MP commerce 

CFC  
PROMU 

1ère Collège de Genève 

1ère École de culture générale* 

1ère CFC commerce plein-temps* 

1ère MP Commerce 

CFC PROMU ou NON PROMU 2ème École de culture générale Si admissible en fin de 11ème LS –CO ou R  

MP 
NON PROMU 

1ère  Collège de Genève 

Admissible* *pas de triplement en filière maturité 
1ère École de culture générale 

1ère CFC commerce plein temps 

1ère MP commerce 

2ème École de culture générale Si admissible en fin de 11ème LS –CO ou M (p.17)  

MP 
PROMU 

1ère  Collège de Genève Admissible* *pas de triplement en filière maturité 

2ème Collège de Genève S  

1ère MP commerce Admissible* *pas de triplement en filière maturité 

2ème  École de culture générale T  

2ème CFC commerce rapide Si admissible en fin de 11ème CO Si non admissible au terme de la 11ème CO : Réussite de trois 
des quatre TEAD 

Admissible aux conditions suivantes : 
R 1. 1ère année terminée. 

2. Admissible en fin de 11ème CO. 
3. Note Langue et communication ≥ 5.0. 
4. Note Société ≥ 5.0. 
5. Moyenne des branches non professionnelles ≥ 4.5. 

Si l'élève n'a qu'une langue parmi AL, AN et IT 
6. Examen réussi à 4.0 dans la 2ème langue choisie. 
Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève intègre une1ère   
année de l'ECG. 
7. Rattrapage par l’élève dans certaines disciplines suivant l’OSP choisie. 
8. Pas d'entrée en OSP Pédagogie. 

S 
 
 

Admissible 
1. Choix de l'OS possible si la discipline a été étudiée au préalable et si la 

moyenne est ≥ 5.0. Si l'élève n'a pas étudié la discipline souhaitée en OS, 

S elle ou il doit passer un ou plusieurs examens, y compris pour les OS composites 
(s'adresser à l'administration du CdG). 
2. Rattrapages de certaines disciplines à la charge de l'élève. 

T Admissible 
Si changement de langue  

1. Examen dans cette langue réussi ≥ 4.0. 
2. Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève garde la 

langue de MP. 
Pour une entrée en OSP Pédagogie  

3. AL et AN obligatoires.  
4. Examen réussi ≥ à 4.5. Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.5 à 

l'examen d'allemand, il garde sa langue de MP1 et intègre une 2ème ECG 
dans une autre OSP selon les conditions en vigueur. 
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6.2  EN 2ÈME ANNÉE EN VOIE PLEIN-TEMPS D'UN CFP HORS COMMERCE 
Filière 

Statut de promotion 
Destinations Conditions Remarques 

CFC  
NON PROMU 

1ère  Collège de Genève 
Si admissible en fin de 11ème CO  

1ère  École de culture générale  

2ère  École de culture générale V  

1ère CFC commerce plein temps 

Si admissible en fin de 11ème CO 
 

CFC  
PROMU 

1ère Collège de Genève  

1ère École de culture générale  

2ème École de culture générale V  

1ère CFC commerce plein temps Si admissible en fin de 11ème CO  

MP  
NON PROMU 

2ème École de culture générale U  

2ème CFC commerce rapide Sans conditions  

2ème Collège de Genève S  

MP 
PROMU 

2ème École de culture générale U  

2ème CFC commerce rapide Sans conditions  

2ème Collège de Genève W  
Admissible aux conditions suivantes : 

S Admissible 
1. Choix de l'OS possible si la discipline a été étudiée au préalable et si la 

moyenne est ≥ 5.0. Si l'élève n'a pas étudié la discipline souhaitée en OS, 
elle ou il doit passer un ou plusieurs examens, y compris pour les OS composites 
(s'adresser à l'administration du CdG). 

2. Rattrapages de certaines disciplines à la charge de l'élève. 

U  Admissible. 
Si changement de langue,  

1. Examen de la langue réussi ≥ 4.0. 
2. À défaut, l'élève garde la langue de MP1. 

Pour une entrée en OSP Pédagogie:  
3. AL et AN obligatoires.  

Si l'élève n'a pas étudié l'allemand : 
4. Examen réussi ≥ à 4.5. Si examen en AL, résultat ≥ à 4.5.  
Si l'élève n'obtient pas 4,5 à l'examen, il intègre une 2e ECG dans une autre OSP 
selon les conditions en vigueur. 

V 1. 1ère année terminée 
Bulletin de 1CFC : 

2. Langue et communication ≥ 5.0. 
3. Note Société ≥ 5.0. 
4. Moyenne des branches non professionnelles ≥ 4.5. 

Si l'élève n'a qu'une langue parmi AL, AN et IT 
5. Examen réussi à 4.0 dans la 2ème langue choisie.  
Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève intègre une1ère 
année de l'ECG. 
6. Rattrapage par l’élève dans certaines disciplines suivant l’OSP choisie. 

Pour une entrée en OSP Pédagogie :  
7. AL et AN obligatoires.  
8. Examen réussi ≥ à 4.5. Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.5 à 

l'examen d'allemand, il intègre une 2ème ECG dans une autre OSP selon les 
conditions en vigueur. 

W 1. Choix de l'OS possible si la discipline a été étudiée au préalable et si la 
moyenne est ≥ 4.5. Si l'élève n'a pas étudié la discipline souhaitée en OS, elle 
ou il doit passer un ou plusieurs examens, y compris pour les OS composites 
(s'adresser à l'administration du CdG).  

2. Rattrapages dans certaines disciplines à la charge de l’élève. 


